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Les frais de services qui se rattachent à la personne même des locataires sont ceux que vous assumez, s'il y a 
lieu, pour fournir, à l'ensemble des locataires de la résidence privée pour aînés, des services inclus aux baux et 
compris dans les catégories de services suivantes: services de repas, d'aide domestique, d'assistance personnelle 
(p. ex. : aide à l'alimentation, aux soins d'hygiène et à l'entretien de la personne, à l'habillage et au bain) ou de soins 
infirmiers (exercice d'activités réservées par la loi à un(e) infirmier(ère) ou à un(e) infirmierère) auxiliaire).


